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ARTICLE 21

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« e) Les mots : « peuvent convenir » sont remplacés par le mot : « conviennent » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à rendre les tunnels de prix systématiques dans 
les contrats de vente de produits agricoles.

Les tunnels de prix sont une avancée considérable pour garantir des prix rémunérateurs aux 
agriculteurs et agricultrices.

 

 


